
Règlement intérieur 
Date : dimanche 17 août 2008 
Lieu : Centre ville d’Excideuil : rues Gambetta, Jean Jaurès, des Cendres et Place Bugeaud 
Horaires : Installation des exposants à partir de 7h, Ouverture au public de 8h30 à 19h. 

Article 1 
Cette manifestation est réservée uniquement aux exposants particuliers habitant dans la 
commune ou les villages du canton et qui ont envoyé un bon de réservation. 

Article 2 
Les exposants ne devront utiliser que le stand loué auparavant. 

Article 3 
Les exposants doivent présenter à l’accueil la fiche exposant comportant la liste des objets 
exposés ainsi que leur carte d’identité, avant de prendre place dans leur stand. 

Article 4 
En cas d’incident, les exposants et les visiteurs devront respecter les consignes d’évacuation 
prévues. 

Article 5 
Les véhicules devront rester garés toute la journée sur le parking de la gare au lieu de vente. 
Nous demandons aux exposants de faire preuve d’une grande discipline lorsqu’ils gareront 
leurs véhicules. 

Article 6 
Toutes marchandises détériorées, volées ou perdues pendant les heures d’ouverture restent 
sous l’entière responsabilité de leurs propriétaires. Les organisateurs ne pourront en aucun cas 
être tenus pour responsables. 

Article 7 
Les participants s’engagent à respecter les heures d’ouvertures : 
 Installation du stand à partir de 7h 
 Ouverture au public à partir de 8h30 
 Fermeture au public à 19h. aucun remballage ne sera accepté avant 19h sauf pour les 

exposants qui auront tout troqué ou vendu. 


